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( N° 105. } 

Qt~ambre bes lttpréG.entants. 

SÉA.NCJ~ DU 7 M,U\.S 1840. 

PROJET DE LOI RELATIF AU DUEL. 

ART. (j noumea-u) proposé pœr .iJ'I. DEVAUX. 

Le maonmusn de la peine sera toujours appliqué : 
1° A celui qui sera cause que le combat a continué après le premier saag, 

si l'on s'est battu à l'arme blanche, ou après l'échange d'un seul coup de feu; 
2° A celui qui aura accepté des conditions de combat qui devaient néces 

sairement entrainer la mort d'un des adversaires ; 
3° A celui qui, étant plus âgé, aura eu pour adversaire un jeune homme de 

moins de vingt-un ans; 
4° A celui qui aura abusé de la supérioeité de son adresse ou aura accepté 

des conditions qui établissaient une inégalité de chance en sa faveur; dans ce 
cas, le maœimum. de la peine pourra même être porté au double. 

DEVAUX. 

Amendement ·â, Lart, 8. 

Je demande la suppression de l'art. 8. 
CH. ME'fZ. 

Amendement 31,1,hsidiaire pou-r l'art. 8. 

En cas de rejet. de mon amendement, je demande qu'il soit ajouté à l'art. 8 
les mots suivants : s'il est établi qu'ils ont asi avec imprudence ou légèreté. 

en. METZ. 
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Awr. !) (uouvoau). 

Tout individu qui aura tué en duel son antagouiste , ou qui l'aura mis 
hors d'JlaL de pourvoir à ses besoins, qui aura ainsi privé ses ascendants et 
dcsceud.mts cic1 secours qu'ils recevaient de lui ou qu'ils auraient pu en ob 
tenir, sera couciamné p,n· corps à entretenir son nd versaire estropié, et, dans 
le cas de mort , r-,es pareut 1 au degré indiqué dans le présent article; il paiera 
aussi les dettes du défunt ou de son adversaire estropié, sans que ses créan 
ciers puissent èl re obliaés de prouver qu'il aurait pu les acquitter lui-même. 

Si la fortune de celui qui a tué ou estropié son adversaire en duel n'est pas 
suffisante po11r acquit! cr les sommes auxquelles les tribunaux l'auront con 
damné de cc chef, les témoins du duel en seront solidairement tenus pm· 
corps. 

'\'AN CU'I'SEM. 

Ameu demen.t proposé pa1· 1'f. D.1;vA1Jx1 pour remplacer I'œrt, 8. 

Celui qui a été témoin de l'un des combattants sera puni comme complice 
<le celui-ci dans chacune des circonstances suivantes : 

1 ° Lorsqu'il n'aura pas fait tous ses efforts pour amener une réconciliation; 
2° Lorsque le combat aura ét(1 réglé de manière à entraîner nécessairement 

la mort de l'un des adversaires; 
3° Lorsque le témoin ne se sera pas attaché, en réglant le combat, à dimi 

nuer les chances de mort; 
4° Lorsqu'il aura permis le combat à chances inégales ; 
5° Lorsqu'il aura laissé le combat se poursuivre après l'échange d'un seul 

coup de feu, ou après le premier san3, si le combat a lieu à l'arme blanche; 
6° Lorsque l'un des combattants s'était déjà battu antérieurement deux fois 

en duel; 
7° Lorsque l'un des combattants était à3é de moins de vingt et un ans. 

DEVAUX. 


